
BULLETIN

Municipal
Chers Pontois, chères Pontoises,

Avec cette période estivale qui s’ouvre, nous 
vous proposons un nouveau bulletin muni-
cipal, il s’agit pour nous de  faire un point 
d’étape concernant les nombreuses réalisa-
tions et projets dans votre commune. Avec un 
rythme toujours soutenu, les transformations 
et améliorations de notre cité se poursuivent 
: la médiathèque intercommunale, la maison 
de santé, les aménagements du centre-ville ou 
encore la sécurisation des axes routiers prin-
cipaux, autant de projets qui visent à amé-
liorer notre cadre de vie. Même si cet été sera 
pour beaucoup d’entre vous une occasion de 
découvrir ou de redécouvrir les nombreuses 
activités et lieux d’exception de notre si belle 
région, j’ai également une pensée pour toutes 
celles et pour tous ceux d’entre vous pour qui 
la solitude, la maladie peuvent rendre cette 
période estivale difficile à vivre au quotidien.

Je vous souhaite à toutes et tous un très bel été !
Bien à vous, 

EDITO
Michel SERRANO, Maire TRAVAUX 

LA Rénovation de la façade de la mairie

Cette réalisation s’inscrit dans le cadre du programme communal 
de revitalisation du centre-ville. Ce programme consiste à accroitre  
son attractivité notamment par la rénovation des façades des bâti-
ments publics (mairie, église qui débutera dans les mois à venir) et 
par la même d’augmenter le flux potentiel de consommateurs pour le 
petit commerce. Les volets des façades est et ouest ont été changés.

Coût de l’opération 42 000 € financée à hauteur de 17 572 € par la 
Région Auvergne Rhône Alpes

Les aménagements du centre-ville

La médiathèque intercommunale en cours de construction par la 
Communauté de communes Les Vals du Dauphiné, place du 19 mars 
1962, a engendré la suppression de quelques places de stationnement. 

Afin de compenser cette suppression, la commune a décidé d’amé-
nager, dans un premier temps, 9 places de stationnement sur la place 
Trillat qui est contigüe à la place du 19 mars 1962, après démolition de 
deux bâtiments.

La mise en service de la médiathèque est prévue pour la fin de cette 
année. 

D’autre part, cette démolition permettra d’agrandir et de rénover le 
jardin public de la mairie. Un espace jeux pour enfants sera alors aména-
gé et des toilettes publiques installées. Les travaux débuteront en sep-
tembre prochain pour une durée estimée à 3 mois. Le parking place du 19 
mars 1962 sera réaménagé à l’automne prochain.



TRAVAUX nouvelles initiatives URBANISME

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

L’extinction de l’éclairage publiC

A l’instar de la plupart des communes de notre région, le 
conseil municipal a décidé à l’unanimité l’extinction nocturne de 
l’éclairage public entre 23h et 5h.

Dans un premier temps, ont été impactés les points les 
plus énergivores qui sont situés le long les routes départe-
mentales et quelques rues attenantes, soit 154 lampadaires 
auxquels il faut ajouter les 52 déjà hors tension sur les 668 
que compte la commune.

Objectifs de cette décision :
›› Limiter la consommation d’énergie par une économie 

estimée à -20% (coût en 2021 : 48 000€)
›› Limiter l’impact de l’augmentation du coût de l’énergie 

sur le budget communal
›› Diminuer la pollution nocturne pour notamment proté-

ger la biodiversité. 
Cette action s’inscrit dans le cadre de notre politique en fa-

veur de la préservation de l’environnement. 

UN BOITIER BIOÉTHANOL

Le Centre Hospitalier Yves Touraine labellisé ‘‘Hôpital 
de proximité’’

La bonne nouvelle est arrivée en début d’année 2022 : 
suite à sa candidature déposée en octobre 2021, le Centre 
Hospitalier Yves Touraine de Pont-de-Beauvoisin (CHPB) est 
un des premiers hôpitaux à avoir reçu la labellisation « Hô-
pital de proximité » (HPR) par l’ARS AuRA. Une démarche 
volontaire qui traduit la dynamique d’ouverture de l’établis-
sement. 

La labellisation HPR est accordée aux hôpitaux qui as-
surent une prise en charge médicale, des consultations de 
spécialités et un accès à des plateaux techniques (image-
rie…). Un autre critère est la co-construction d’actions com-
munes ou complémentaires avec les acteurs de santé de 
son territoire, en accord avec les orientations prises par les 
communautés professionnelles (maisons de santé pluridisci-
plinaire, communautés professionnelles territoriales de santé 
(CPTS) lorsqu’elles existent). 

Un rôle central de coordination :
« Nous avons souhaité, à travers cette démarche de label-

lisation, démontrer la dynamique dans laquelle s’est inscrite 
l’établissement depuis plusieurs mois » explique Stéphane 
Fraisse, directeur délégué du CHPB. 

« Dynamique qui vise à consolider les liens avec nos par-
tenaires de la ville et surtout à nous ancrer durablement dans 
une perspective de long terme sur des soins de proximité au 
profit de notre territoire. C’est tout à la fois une reconnaissance 
mais aussi une responsabilité pour aller encore plus loin. »

« La labellisation n’est qu’une étape, on a des visions 
pour aller encore plus loin ensemble déclare Michel Serra-
no, le maire et président du conseil de surveillance hospitalier. 
C’est une véritable reconnaissance de l’Agence régionale de 
santé devant le rôle que joue aujourd’hui l’hôpital sur son ter-
ritoire. J’ai toujours défendu la proximité et je loue les person-
nels de cet hôpital pour leur engagement d’avoir su croire en 
eux et en  leur utilité même quand cette valeur n’était plus dans 
l’air du temps. D’ailleurs, la population ne s’y trompe pas car je 
ne reçois que des retours très positifs, bravo ! »

Les travaux de sécurisation 
 du chemin du Corbet 

Un lotissement, les Balcons de la Platière, a été aménagé 
chemin de la Platière. Cet apport de population va créer des 
flux de piétons et de véhicules supplémentaires dans ce quar-
tier en plein développement.

Ces travaux ont eu pour objectif de : 
›› Sécuriser l’accès piéton au collège le Guillon le long de 

la départementale RD 82H à partir du chemin de la Platière 
par la création d’un trottoir.

›› Sécuriser l’accès des véhicules au chemin de la  
Platière à partir de la départementale par l’aménagement d’un 
- tourne à gauche -. 

Coût de l’opération : 82 000 € HT subventionné par le dé-
partement à hauteur de 40 000 € et par l’État à hauteur de 
8 800 €.

Le Conseil Municipal Enfants de Pont de Beauvoisin 
Isère, composé de 8 petits pontois, est un lieu d’échange 
et de travail. La municipalité avait à cœur de remettre 
ce projet en place afin d’inviter la future génération à 
construire notre ville de demain. 

Les sujets retenus par les enfants cette année sont la 
propreté et la sécurité.

Pour terminer cette année scolaire les enfants ont lan-
cé le défi «journée sans voiture» pour se rendre à l’école 
Lucien Morard le vendredi 17 juin 2022.

Au 1er janvier 2022, la SVE (saisine par voie électronique) 
s’appliquera aux demandes d’autorisation d’urbanisme, avec 
l’obligation pour toutes les communes d’avoir la capacité de 
recevoir ces dernières sous forme dématérialisée.

Le dépôt en ligne c’est :
›› Un service accessible à tout moment et où que vous  

           soyez,
›› Un gain de temps et d’argent,
›› Une démarche plus écologique,
›› Plus de transparence sur le traitement de vos demandes.
Pour réaliser vos démarches d’urbanisme, la Communau-

té de communes Les Vals du Dauphiné met à disposition à 
compter du 1er janvier 2022, un service en ligne sécurisé, gra-
tuit et facilement accessible : 

https://gnau18.operis.fr/valsdudauphine/gnau/
Le dépôt en ligne est un nouveau service offert aux usa-

gers mais n’est pas une obligation pour vous. Nous continue-
rons de vous accueillir pour recevoir vos demandes papiers 
ou envoyées par courrier, avec les mêmes délais légaux de 
traitement de vos demandes.

La validation du Plan Local d’Urbanisme intercommu-
nal (PLUi Est) passera par le vote en conseil communau-
taire de la Communauté de Communes Vals du Dauphiné 
au mois de juillet 2022. 

Plus d’informations sur le site de la communauté de 
communes : www.valsdudauphine.fr/vos-services/urba-
nisme-et-plui/

LA Dématérialisation des autorisations  
d’urbanisme

LE CENTRE HOSPITALIER 

INFO  FLASH

Le pôle santé

L’aménagement  du tènement  a débuté en mai pour per-
mettre la construction du bâtiment à partir de septembre pro-
chain

Le pôle de santé sera constitué de la maison de santé en 
cours de construction, d’une pharmacie dont  la construction  
débutera en septembre prochain,  d’un troisième lot qui pour-
ra accueillir une activité médicale en complément  des autres 
services. 

La commune en prenant à sa charge l’aménagement des 
abords et du stationnement contribuera à hauteur de 328 000 
€ à ce projet destiné principalement à l’installation de méde-
cins généralistes. 

MOT DU GROUPE D’OPPOSITION
PROJETS  :

Si certains avancent (médiathèque gérée par la Com/
Com), d’autres semblent au point mort :

› Refonte du site Internet de la commune pourtant prévue 
dès le début du mandat.
› Promesses écrites faites aux riverains en mars 2020 : à 
notre connaissance, aucune étude engagée pour la sécu-
risation de l’avenue de la Bergerie.

CONSTATS  :
› Défaut d’entretien des voies communales (fauchage des 
bords de routes, curage des fossés, nids de poules…).
› Manque de transparence et de communication de la part 
de l’équipe municipale majoritaire.

QUESTION  :
Précarité : tout le monde en parle, que va décider  

M. Le Maire ?



SITE INTERNET  

Découvrez le nouveau site internet de la mairie  
en flashant le QR Code  
ci-contre ou à l’adresse  

www.mairie-pontdebeauvoisin38.fr 

›› FÊTE NATIONALE ➤ 16 Juillet - 21h/02h 
Parking du stade Pont de Beauvoisin Savoie
Feu d’artifice suivi d’un bal. Restauration et buvette sur place.

›› PONTS SANS VOITURE ➤ 25/09/2022 - 10h/17h 
Pont-de-Beauvoisin Isère et Savoie
Journée de promotion des modes actifs en centre-
bourg qui sera piétonnisé sur la journée avec une braderie 
et des animations autour du vélo et de la marche à pied.

LES ANIMATIONS PROPOSÉES PAR LE MUSÉE  
DE LA MACHINE À BOIS ET DE L’OUTILLAGE À MAIN

›› L’HEURE DU CONTE 
En partenariat avec la Médiathèque de Pont-de-Beauvoisin 38
● Juin / Octobre : séances de contes pour les 3-6 ans, 
les mercredis matins à 10h30 (durée 45 mn)
● Réservation mardi avant 18h au 06 45 85 47 94
● Tarifs : 2€ par enfants

›› ENQUÊTE INTERACTIVE  "QUI A REFROIDI 
LEMAURE ?"
En partenariat avec la Médiathèque de Pont-de-Beauvoisin 38
Le musée vous propose une exposition interactive 
grand public sur le polar. « Mener l’enquête » : c’est le 
dispositif « spectaculaire » de cette exposition.
Guidé par Séraphin Limier, une légende de la PJ, le 
visiteur, devenu inspecteur stagiaire, est invité à résoudre 
une enquête pendant  45 mn. Un crime a été commis rue 
Dampierre, il s’agit d’identifier le coupable ou les cou-
pables. Jeu avec tablettes (fournies)
● En août les me., je. et ve. : séances à 10h30 - Durée : 1h
● Réservation obligatoire au 06 45 85 47 94
● Tarifs : 4€ par personnes

›› VISITE COMMENTÉE 
● Juillet et août le jeudi après-midi à 14h30  
● Réservation mercredi avant 18h au 06 45 85 47 94
● Tarifs : 4€ adulte - 2€ enfants de 12 à 16 ans

›› EXPOSITION TEMPORAIRE "LES MANGAS"
En partenariat avec la Médiathèque de Pont-de-Beauvoisin 38
Exposition ludique et pédagogique
Présentation des précurseurs de la BD asiatique (japo-
naise, chinoise et coréenne), des différents publics aux-
quels elle s’adresse et des séries cultes.
● Gratuit du 2 juin au 11 septembre

›› EXPOSITION TEMPORAIRE "ROSE  
VALLAND : EN QUÊTE DE L’ART SPOLIÉ"
En partenariat avec la Médiathèque de Pont-de-Beauvoisin 38
Cette exposition rend hommage à Rose Valland, figure 
emblématique de la Résistance française d’origine isé-
roise. Elle rappelle son rôle décisif dans le sauvetage et la 
récupération de plus de 60 000 œuvres d’art spoliées par 
les nazis aux familles juives pendant l’Occupation.
● Gratuit du 1er juillet au 23 octobre

ENIGMATORIUM "FRANÇOIS 1ER" 
Jeu de piste digital à énigmes

● Juin / Septembre / Octobre / Novembre
Mercredi séances à 10h30 et 14h30
Dimanche séances à 14h30 et 16h

● Juillet
Mercredi et vendredi séances à 10h30, 14h30 et 16h
Dimanche séances à 14h30 et 16h

● Août
Mercredi-vendredi-dimanche séances à 14h30 et 16h

6 joueurs maxi / durée 1h30
● Réservation obligatoire au 06 45 85 47 94
● Tarifs : 20€ pour le groupe

ATELIER MANGA
En partenariat avec la Médiathèque de Pont-de-Beauvoisin 38
● Juillet et Août - Mercredi matin à 10h (durée 2h)

6 / 20 juillet et 3 / 17 août au Musée
13 / 28 juillet et 10 / 24 août à la Médiathéque  

● Réservation obligatoire 06 45 85 47 94 / 04 76 37 29 67
● Gratuit

ANIMATIONS  LES PROCHAINES DATES SUR LA COMMUNE

Mairie - 3bis avenue Gabriel Pravaz - 38480 Pont-de-Beauvosin
04 76 37 00 10 - accueil@mairie-pontdebeauvoisin38.fr
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